
Nathalie Hadrbolec

contact@nathalie-hadrbolec.com

Le terme « ouvrages d’art » regroupe non 
seulement les ponts mais également 
les murs de soutènement et les tunnels 
(l’Yonne n’en compte qu’un, le tunnel 
de Saint-Moré). Comme pour les ponts, 
leur entretien courant est e!ectué par 
les agences territoriales routières. Si une 
inspection détaillée s’impose, elle est 
assurée par le service Travaux et Sécurité 
routière (ce sera le cas cette année du mur 
de soutènement de la RD 951 à Asquins) et 
lorsque des études s’avèrent nécessaires, le 
dossier est transmis au service des Études.

Reconstruction du pont de Charmoy

Restauration du pont de Vaux

Réhabilitation du pont de 
Vault-de-Lugny (étanchéité, 
confortement des piles)

Remise en peinture du pont de 
Monéteau (ouvrage métallique)

Enrichissement de la banque de 
données routières dont l’objectif est de 
recenser les routes et les ouvrages d’art.

Chargé notamment du transport de 
26 000 élèves, de la construction et de 
l’entretien de 33 collèges, de la réalisation 
des études de projets routiers et 
d’ouvrages d’art sur les 4 800 kilomètres 
de routes départementales, le Conseil 
Général est en permanence exposé à 
des risques potentiels. Pour y faire face 
et réagir avec e"cacité et rapidité, le 
Président a souhaité mettre en place une 
organisation interne capable de répondre 
à une éventuelle situation de crise dans le 
département. Grâce à un numéro unique 
accessible 24 heures sur 24 et 365 jours 
par an, un certain nombre de personnes 
que l’on quali#e de « veilleurs » (cadres 
du Conseil Général, de la Préfecture de 
l’Yonne et des services déconcentrés 
de l’État, des collectivités locales et des 
établissements placés sous la responsabilité 
du Département notamment) informent 
un cadre de permanence dès la détection 
d’un événement grave, d’un signe 
précurseur ou d’une situation de crise 
avérée. Ce dernier prendra toutes les 
mesures qui s’imposent et déclenchera, 
le cas échéant, une cellule de crise et tous 
les moyens nécessaires en relation avec 
les diverses autorités du département.
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